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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

Immeuble le Moitessier
20 rue Lawrence Durell

BP31276
84911 AVIGNON CEDEX 9

Cession de fonds artisanal

Suivant acte SSP du 19 juillet 2023, enregistré le 26 juillet 2023, au SPFE d’AVIGNON 1, Dossier 2023
00041908 référence 8404P01 2023 A 02336,
La société LABORATOIRE SAINT JEAN, Société à responsabilité limitée au capital de 8.000,00 euros,
dont le siège social est 3 Rue Henri Manguin – Le Clos de Morières 84000 MORIERES-LES-AVIGNON,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le nº 449 445 238 RCS AVIGNON,
a vendu à :
La société DIASTEME, Société à responsabilité limitée au capital de 4.000,00 euros, dont le siège social
est 3 Rue Henri Manguin – Le Clos de Morières 84000 MORIERES-LES-AVIGNON, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés sous le nº 897 676 672 RCS AVIGNON,
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Son fonds artisanal de prothèse dentaire, connu sous l’enseigne de LABORATOIRE SAINT JEAN sis et
exploité 3 Rue Henri Manguin, Le Clos de Morières à (84310) MORIERES-LES-AVIGNON.
Cette vente a été consentie au prix de 300.000 euros, avec entrée en jouissance au 1er août 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au Cabinet de Maître Annaïg BOUQUET-
RAULT, Avocat au Barreau d’AVIGNON, domiciliée ès qualité « Le Moitessier », 20 Rue Lawrence Durell,
BP 31276, 84911 AVIGNON Cedex 9
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